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ART. 3 N° CD10

ASSEMBLÉE NATIONALE
25 mai 2023 

RENFORCER LE PRINCIPE DE LA CONTINUITÉ TERRITORIALE EN OUTRE-MER - (N° 
1159) 

Adopté

AMENDEMENT N o CD10

présenté par
M. Ratenon, Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, M. Arenas, 
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M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Pascale Martin, 

Mme Élisa Martin, M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, Mme Manon Meunier, 
M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
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ARTICLE 3

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de suppression nous ne souhaitons pas étendre l'exonération de TVA aux 
envois commerciaux dans les Outre-mer.

Cet article qui exonère de TVA les biens compris dans un envoi dont la valeur n'excède pas 150€ 
pour les importations dans les Outre-mer vise pour les auteurs de la PPL principalement les achats 
de produits en ligne. Or, nous craignons qu'un tel dispositif d'exonération encourage le commerce 
en ligne plutôt que le commerce local qu'il faut au contraire encourager, d'autant plus que l'article 
ne précise pas la provenance ni le type d'achats concernés. De plus, une telle exonération de TVA 
ne résout en rien la question du coût du fret.


